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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES COMPTES ANNUELS 

Aux Adhérents, 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée, nous vous présentons 

notre rapport relatif à l’exercice clos le 31 décembre 2011 sur : 

- le contrôle des comptes annuels, tels qu'ils sont joints au présent rapport, 

- la justification de nos appréciations, 

- les vérifications et les informations spécifiques prévues par la loi. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par votre comité directeur. 

Il nous appartient, sur la base de notre audit, d'exprimer une opinion sur ces comptes. 

I - OPINION SUR LES COMPTES ANNUELS 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en 

France; ces normes requièrent la mise en œuvre de diligences permettant d'obtenir l'assurance 

raisonnable que les comptes annuels ne comportent pas d'anomalies significatives. Un audit 

consiste à vérifier, par sondages ou au moyen d’autres méthodes de sélection, les éléments 

justifiant des montants et informations figurant dans les comptes annuels. Il consiste 

également à apprécier les principes comptables suivis, les estimations significatives retenues 

et la présentation d'ensemble des comptes. Nous estimons que les éléments que nous avons 

collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 
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3. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 

français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 

l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin 

de cet exercice. 

II - JUSTIFICATION DE NOS APPRECIATIONS 

En application des dispositions de l’article L.823-9 du Code de commerce relatives à la 

justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations auxquelles nous 

avons procédé, pour émettre l’opinion ci-dessus sur les comptes annuels pris dans leur 

ensemble, et qui ont porté notamment sur les principes comptables suivis et les estimations 

significatives retenues pour l’arrêté des comptes, ainsi que leur présentation d’ensemble, 

n’appellent pas de commentaire particulier. 

III -VERIFICATIONS ET INFORMATIONS SPECIFIQUES 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d'exercice professionnel 

applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 

annuels des informations données dans le rapport financier et dans les documents adressés aux 

adhérents sur la situation financière et les comptes annuels. 

Fait à Boulogne, le 30 mars 2012 

AUDIT FRANCE 

Commissaire aux Comptes 

Représenté par Christophe RAMBEAU 

Commissaire aux Comptes 

 



BILAN ACTIF

31/12/2011 31/12/2010

BRUT AMORT. PROV. NET NET

Brevets & Marques 734,00 734,00 0,00 0,00

Licences & Logiciels 2 057,11 2 057,11 0,00 1 705,00

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 2 791,11 2 791,11 0,00 1 705,00

Matériel à Usage Educatif 2 290,00 2 290,00 0,00 0,00

Installations & Agencements 40 063,82 38 542,94 1 520,88 3 794,59

Matériel de Bureau & Informatique 52 691,45 37 031,73 15 659,72 4 408,33

Mobilier 40 993,85 35 967,87 5 025,98 7 762,14

IMMOBILISATIONS CORPORELLES 136 039,12 113 832,54 22 206,58 15 965,06

Titres de participation 4 160,00 0,00 4 160,00 4 160,00

Prêts accordés 40 000,00 40 000,00 0,00 0,00

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES 44 160,00 40 000,00 4 160,00 4 160,00

ACTIF IMMOBILISÉ (I) 182 990,23 156 623,65 26 366,58 21 830,06

AVANCES & ACOMPTES VERSÉS 12 457,00 0,00 12 457,00 6 008,04

CLIENTS & COMPTES RATTACHÉS 15 280,04 10 625,72 4 654,32 33 861,43

AUTRES CRÉANCES DIVERSES 0,00 0,00 0,00 4 000,00

VALEURS MOBILIÈRES & PLACEMENTS 785 614,87 0,00 785 614,87 601 575,45

DISPONIBILITÉS 7 514,99 0,00 7 514,99 5 245,09

ACTIF CIRCULANT (II) 820 866,90 10 625,72 810 241,18 650 690,01

CHARGES CONSTATÉES D'AVANCE 11 012,45 0,00 11 012,45 12 477,57

COMPTES DE RÉGULARISATION (III) 11 012,45 0,00 11 012,45 12 477,57

TOTAL GÉNÉRAL (I+II+III) 1 014 869,58 167 249,37 847 620,21 684 997,64
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BILAN PASSIF

31/12/2011 31/12/2010

FONDS ASSOCIATIFS 477 571,60 430 276,13

RÉSULTAT DE L'EXERCICE (avant affectation) 104 392,23 47 295,47

FONDS PROPRES (I) 581 963,83 477 571,60

PROVISIONS POUR RISQUES 15 000,00 20 000,00

PROVISIONS POUR CHARGES 79 036,00 48 109,50

FONDS DÉDIÉS 0,00 0,00

PROVISIONS & FONDS DÉDIÉS (II) 94 036,00 68 109,50

EMPRUNTS/DETTES AUPRÈS DES ETS DE CRÉDIT (1) 161,26 0,00

DETTES FOURNISSEURS & COMPTES RATTACHÉS 149 238,34 115 199,50

AUTRES DETTES DIVERSES 22 220,78 24 117,04

DETTES FISCALES & SOCIALES 0,00 0,00

DETTES (III) (2) 171 620,38 139 316,54

PRODUITS CONSTATÉS D'AVANCE 0,00 0,00

COMPTES DE RÉGULARISATION (IV) (2) 0,00 0,00

TOTAL GÉNÉRAL (I+II+III+IV) 847 620,21 684 997,64

(1) dont concours bancaires courants & soldes créditeurs de banque 161,26 0,00

(2) dont dettes et produits constatés d'avance à moins d'un an 171 620,38 139 316,54
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COMPTE DE RÉSULTAT

31/12/2011 31/12/2010

PRODUITS D'EXPLOITATION

VENTES & PRESTATIONS DE SERVICES 19 691,00 115 369,98

SUBVENTIONS 287 000,00 330 800,00

COTISATIONS & AFFILIATIONS 2 551 998,88 2 461 821,45

AUTRES PRODUITS 613 351,00 663 357,00

REPRISES SUR DÉPRÉCIATIONS & PROVISIONS 37 668,50 64 244,75

REPORT DES RESSOURCES NON UTILISÉES 0,00 0,00

TRANSFERTS DE CHARGES 0,00 5 870,54

3 509 709,38 3 641 463,72

CHARGES D'EXPLOITATION

ACHATS 217 677,90 159 401,31

AUTRES CHARGES EXTERNES 1 015 311,04 1 151 448,45

IMPÔTS & TAXES 200,00 0,00

CHARGES DE PERSONNEL 0,00 0,00

REVERSEMENTS AUX DÉPARTEMENTS & RÉGIONS 665 977,68 733 346,18

AUTRES CHARGES DE GESTION 1 432 806,21 1 432 340,00

DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS 12 848,54 22 784,56

DOTATIONS AUX DÉPRÉCIATIONS & PROVISIONS 68 595,00 60 269,50

ENGAGEMENTS A RÉALISER SUR RESSOURCES AFF. 0,00 0,00

3 413 416,37 3 559 590,00

RESULTAT NET D'EXPLOITATION (I) 96 293,01 81 873,72

PRODUITS FINANCIERS

INTÉRÊTS & PRODUITS FINANCIERS (1) 17 603,71 10 104,13

REPRISES SUR DÉPRÉCIATIONS & PROVISIONS 11 671,14 12 792,76

29 274,85 22 896,89

CHARGES FINANCIERES

INTÉRÊTS & CHARGES FINANCIÈRES 161,26 0,00

DOTATIONS AUX DÉPRÉCIATIONS & PROVISIONS 40 000,00 0,00

40 161,26 0,00

RESULTAT FINANCIER (II) -10 886,41 22 896,89

PRODUITS EXCEPTIONNELS

PRODUITS EXCEPTIONNELS SUR OPÉRATIONS (2) 320,14 668,15

REPRISES SUR DÉPRÉCIATIONS & PROVISIONS 67 703,02 0,00

68 023,16 668,15

CHARGES EXCEPTIONNELLES

CHARGES EXCEPTIONNELLES SUR OPÉRATIONS (3) (4) 23 411,81 10 440,27

DOTATIONS AUX DÉPRÉCIATIONS & PROVISIONS 25 625,72 47 703,02

49 037,53 58 143,29

RESULTAT EXCEPTIONNEL (III) 18 985,63 -57 475,14

RESULTAT DE L'EXERCICE (I+II+III) 104 392,23 47 295,47

(1) dont produits nets sur cessions de VMP 7 002,14 2 854,23

(2) dont produits afférents à des exercices antérieurs 320,14 668,15

(3) dont créances devenus irrécouvrables 5 725,79 4 864,93

(4) dont charges afférentes à des exercices antérieurs 17 686,02 2 585,34
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ANNEXE DES COMPTES DES ANNUELS

au 31 Décembre 2011

Les comptes annuels de l'exercice sont caractérisés par les données suivantes :

TOTAL DU BILAN :  847 620,21 €

RESULTAT DE L'EXERCICE :  104 392,23 €

PRINCIPES, RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES 
Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence conformément 

aux hypothèses de base : 
 

 - continuité de l’exploitation 

 - indépendance des exercices 

 - permanences des méthodes d’un exercice à l’autre 

 - non compensation des produits et des charges, de l’actif et du passif 
 

et conformément aux règles générales d’établissement et des présentation des comptes annuels.  
 

La méthode de base retenue pour l’évaluation  des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts 

historiques. 
 

Les principales règles et méthodes utilisées sont les suivantes : 

 

a) Immobilisations incorporelles 
Les immobilisations incorporelles sont comptabilisées à leur coût d’acquisition. Les amortissements pour 

dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la durée de vie prévue. 
 

 - Concessions, droits et marques : 12 mois 

 - Logiciels : 12 mois 

 

b) Immobilisations corporelles 
Les immobilisations corporelles sont comptabilisées à leur coût d’acquisition. Les amortissements pour 

dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la durée de vie prévue. 
 

 - Matériel à usage sportif et éducatif : 2 à 3 ans 

 - Installations et agencements : 10 ans 

 - Matériel de bureau et d’informatique : 3 ans 

 - Mobilier : 5 ans 
 

Conformément à la mesure de simplification applicable (avis 2005-D du 1er juin 2005 du comité d'urgence du 

CNC), l'amortissement des biens non décomposables est pratiqué sur la durée d'usage, sans rechercher la durée 

d'utilisation. 

 

c) Participations, autres titres immobilisés et valeurs mobilières de placement 
La valeur brute est constituée par le coût d'achat hors frais accessoires. Lorsque la valeur d'inventaire est 

inférieure à la valeur brute, une provision pour dépréciation est constituée pour la différence. 

 

d) Créances 
Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est constituée lorsque la valeur 

d'inventaire est inférieure à la valeur comptable. 

 

e) Engagements retraite 
Conformément au règlement CNC n°2003-R.01 et à la convention collective de l'animation, la provision pour 

engagements de retraite représente 1/4 de salaire par année de présence (et 1/3 de salaire à compter de la 

onzième année) pour l'ensemble des salariés en CDI ayant plus d'un an d'ancienneté, majorée de 50% de charges 

patronales (cf. PFSS 2008), sans actualisation, ni application d'un coefficient de rotation du personnel. 

 

f) Revue ‘EJ’ 
Toutes les opérations comptables liées à la revue "EJ" sont externalisées sur un GIE, créé à cet effet et dont 

l'USEP est membre à 50%. Le résultat global 2011 de ce GIE sera réparti entre les membres sur l’exercice 2012. 
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ANNEXE DES COMPTES DES ANNUELS

au 31 Décembre 2011

TABLEAU DES VARIATIONS DES IMMOBILISATIONS

Début exercice Acquisitions Cessions / Rebus Fin exercice

Concessions, droits, marques, … 734,00 0,00 0,00 734,00

Logiciels 2 955,90 0,00 898,79 2 057,11

Immobilisations incorporelles 3 689,90 0,00 898,79 2 791,11

Matériel à usage pédagogique 2 290,00 0,00 0,00 2 290,00

Installations & Agencements 40 063,82 0,00 0,00 40 063,82

Matériel de bureau & informatique 47 730,61 16 949,12 11 988,28 52 691,45

Mobilier 40 557,91 435,94 0,00 40 993,85

Immobilisations corporelles 130 642,34 17 385,06 11 988,28 136 039,12

Titres de participation 4 160,00 0,00 0,00 4 160,00

Prêts accordés 11 671,14 50 000,00 21 671,14 40 000,00

Immobilisations financières 15 831,14 50 000,00 21 671,14 44 160,00

TOTAL DES IMMOBILISATIONS 150 163,38 67 385,06 34 558,21 182 990,23

TABLEAU DES VARIATIONS DES AMORTISSEMENTS

Début exercice Dotations Reprises Fin exercice

Concessions, droits, marques, … 734,00 0,00 0,00 734,00

Logiciels 1 250,90 1 705,00 898,79 2 057,11

Amortissements sur Immo. incorporelles 1 984,90 1 705,00 898,79 2 791,11

Matériel à usage pédagogique 2 290,00 0,00 0,00 2 290,00

Installations & Agencements 36 269,23 2 273,71 0,00 38 542,94

Matériel de bureau & informatique 43 322,28 5 697,73 11 988,28 37 031,73

Mobilier 32 795,77 3 172,10 0,00 35 967,87

Amortissements sur Immo. corporelles 114 677,28 11 143,54 11 988,28 113 832,54

TOTAL DES AMORTISSEMENTS 116 662,18 12 848,54 12 887,07 116 623,65

MATÉRIELS EN CRÉDIT-BAIL

Total Quote Part

Redevances payées :  - de l'exercice 9 663,68 3 962,08

                                   - cumulées 12 079,60 4 952,60

Redevances restant à payer :  - à moins d'un an 9 663,68 3 962,08

                                                - à plus d'un an 26 575,12 10 895,72

                                                - total 36 238,80 14 857,80
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ANNEXE DES COMPTES DES ANNUELS

au 31 Décembre 2011

TABLEAU DES VARIATIONS DES PROVISIONS & DÉPRÉCIATIONS

Début exercice Dotations Reprises (*) Fin exercice

Pour Risques 20 000,00 15 000,00 20 000,00 15 000,00

Pour Risques 20 000,00 15 000,00 20 000,00 15 000,00

Pour Charges (AG, Primes Précarité, ...) 37 668,50 66 663,00 37 668,50 66 663,00

Pour Engagements Retraite (**) 10 441,00 1 932,00 0,00 12 373,00

Pour Charges 48 109,50 68 595,00 37 668,50 79 036,00

Pour Dépréciation des Immobilisations Financières 11 671,14 40 000,00 11 671,14 40 000,00

Pour Dépréciation des Comptes Clients 47 703,02 10 625,72 47 703,02 10 625,72

Pour Dépréciation 59 374,16 50 625,72 59 374,16 50 625,72

TOTAL DES PROVISIONS 127 483,66 134 220,72 117 042,66 144 661,72

Dotations et/ou Reprises d'Exploitation   68 595,00 37 668,50

Dotations et/ou Reprises Financières   40 000,00 11 671,14

Dotations et/ou Reprises Exceptionnelles   25 625,72 67 703,02

TOTAL   134 220,72 117 042,66

(*) dont reprise sur dépréciation ou provision utilisée conformément à son objet   48 735,29

(*) dont reprise sur dépréciation ou provision devenue sans objet   68 307,37

TABLEAU DES VARIATIONS DES FONDS DÉDIÉS

Début exercice Dotations Reprises Fin exercice

Fonds Dédiés 0,00 0,00 0,00 0,00

Fonds Dédiés 0,00 0,00 0,00 0,00
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ANNEXE DES COMPTES DES ANNUELS

au 31 Décembre 2011

ÉTAT DES FONDS PROPRES  (avant affectation du résultat)

Début exercice Affectation N-1 Résultat N Fin exercice

Fonds Associatifs (*) 430 276,13 47 295,47 *** 477 571,60

Résultat de l'Exercice (avant affectation) 47 295,47 47 295,47 104 392,23 104 392,23

TOTAL DES FONDS PROPRES 477 571,60 0,00 104 392,23 581 963,83

RÉSULTATS DES CINQ DERNIÈRES ANNÉES  (avant affectation du résultat)

2011 2010 2009 2008 2007

RÉSULTATS

  - d'exploitation 96 293,01 81 873,72 -83 219,43 -64 381,67 -29 499,98

  - financier -10 886,41 22 896,89 3 652,85 46 182,19 44 433,17

  - exceptionnel 18 985,63 -57 475,14 -65 348,20 -9 464,17 6 232,57

RÉSULTAT DE L'EXERCICE 104 392,23 47 295,47 -144 914,78 -27 663,65 21 165,76

ÉTAT DES ÉCHÉANCES DES CRÉANCES

Montant brut à 1 an au plus à plus d'un an

Immobilisations Financières (Titres & Prêts) 44 160,00 10 000,00 34 160,00

Fournisseurs - Avances & Acomptes versés 12 457,00 12 457,00 0,00

Clients & Comptes Rattachés 15 280,04 15 280,04 0,00

Autres Créances Diverses 0,00 0,00 0,00

Charges Constatées d'Avance 11 012,45 11 012,45 0,00

82 909,49 48 749,49 34 160,00

ÉTAT DES ÉCHÉANCES DES DETTES

Montant brut à 1 an au plus de 1 à 5 ans à plus de 5 ans

Dettes fournisseurs et Comptes Rattachés 149 238,34 149 238,34 0,00 0,00

Autres Dettes Diverses 22 220,78 22 220,78 0,00 0,00

171 459,12 171 459,12 0,00 0,00
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ANNEXE DES COMPTES DES ANNUELS

au 31 Décembre 2011

DÉTAIL DE CERTAINES CRÉANCES

Montant

AVANCES & ACOMPTES VERSÉS 12 457,00

Fournisseurs - Avances & Acomptes versés 11 057,00

Bénévoles & Permanents - Avances versés 1 400,00

CLIENTS & COMPTES RATTACHÉS 15 280,04

Comités Départementaux & Régionaux 12 780,04

Autres Comptes Clients 2 500,00

DÉTAILS DE CERTAINES CRÉANCES 27 737,04

DÉTAIL DE CERTAINES DETTES

Montant

FOURNISSEURS & COMPTES RATTACHÉS 149 238,49

Ligue de l'enseignement 1 327,50

Ufolep Nationale 1 010,59

Comités Départementaux & Régionaux 61 220,48

Autres Comptes Fournisseurs 20 431,87

Fournisseurs - Factures non parvenues 65 248,05

AUTRES DETTES DIVERSES 22 220,78

Bénévoles & Permanents (Notes de Frais) 3 280,78

Ligue de l'enseignement (charges à payer) 18 940,00

DÉTAIL DE CERTAINES DETTES 171 459,27
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ANNEXE DES COMPTES DES ANNUELS

au 31 Décembre 2011

TABLEAU DES VALEURS MOBILIÈRES DE PLACEMENT & COMPTES A TERME

Informations Bancaires +/- values

Prix Unitaire Prix Total latentes

Natixis Cash Euribor Si. 3,00 41 143,06 123 429,18 41 211,50 123 634,50 205,32

Natixis Sécurité Jour Si. 7,00 56 451,56 395 160,93 56 545,19 395 816,33 655,40

Natixis Instit. Jour C Si. 2,50 39 723,30 99 308,24 39 789,92 99 474,80 166,56

Fructi-Court FCP Déc. 16,00 1 107,28 17 716,52 1 226,11 19 617,83 1 901,31

1,00 150 000,00 150 000,00

Intérêts courus     2 881,24

TOTAL DES PLACEMENTS 785 614,87 791 424,70 2 928,59

Tous les placements, court terme ou long terme, ont la garantie du capital à l'échéance.

Montant Brut des Placements Acquis durant l'Exercice : 2 795 884,20

Montant Brut des Placements Cédés durant l'Exercice : 2 611 844,78

Montant des Revenus Financiers Enregistrés durant l'Exercice : 9 883,38

Montant des plus ou moins values latentes de l'exercice précédent : 2 144,75

TABLEAU DES MOYENS HUMAINS (en équivalent temps plein)

Mis à 

disposition 

"Ligue"

Détachés 

"Ministère"

Cadres MEN ou MSS …………………………………….…………..0,00 6,00

Cadres …………………………………….…………..0,40 0,00

Agents de Maîtrise ……………………………………………2,27 0,00

2,67 6,00

LOCAUX

La mise à disposition des locaux de l'USEP par la Ligue de l'Enseignement représente une surface d'occupation de

129,80 m2. Cette mise à disposition est évaluée à la somme de 61.006,00 € (charges locatives incluses).

TABLEAU DES EFFECTIFS ADHÉRENTS

2011
2010                     

(hors Maroc)

9 953 10 088 -1,34%

48 634 48 405 0,47%

800 112 792 199

664 950 660 750 0,64%

135 162 131 449 2,82%

RÉMUNÉRATIONS DES TROIS PLUS HAUTS CADRES DIRIGEANTS

Pour statisfaire aux dispositions de l'article 20 de la loi du 23 mai 2006, il est indiqué qu'aucune rémunération n'a été

versée au cours de l'exercice aux élu(e)s dirigeants (membres du Comité Directeur National).

Variatons                

en %

Affiliations Associations

Licences Adultes

dont Elementaires    

Licences Enfants

Nom des Titres Qté
Prix Moyen 

Unitaire

dont Maternelles    

152 881,24 152 881,24 ***Rives Epargne Horizon 150

Prix Total
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